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 Téléphone : 888 432-7901 
  

 

 

 
 

Rapport public initial 
Date d’émission du rapport : 19 août 2024 
Numéro d’inspection : 2024-1548-0003 
Type d’inspection : 
Incident critique 

Titulaire de permis : Corporation of the County of Bruce 
Foyer de soins de longue durée et ville : Gateway Haven Long Term Care Home, 
Wiarton 

 

 

RÉSUMÉ D’INSPECTION 
L’inspection a eu lieu sur place aux dates suivantes : du 22 au 25 et les 30 et 
31 juillet 2024 ainsi que le 1er août 2024 

 
L’inspection concernait : 

• Demande no 00114663 / demande no 00115078 / demande no 00115076 
– allégations de mauvais traitements envers une personne résidente par 
un membre du personnel 

 

Les protocoles d’inspection suivants ont été utilisés pendant cette inspection : 

Prévention et contrôle des infections 
Prévention des mauvais traitements et de la négligence 
Rapports et plaintes 
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 RÉSULTATS DE L’INSPECTION  

ORDRE DE CONFORMITÉ (OC) No 001 Obligation de protéger 
 
Problème de conformité no 001 Ordre de conformité en vertu de la disposition 2 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : du paragraphe 24 (1) de la LRSLD (2021) 
Obligation de protéger 
Paragraphe 24 (1) Le titulaire de permis d’un foyer de soins de longue durée 
protège les résidents contre les mauvais traitements de la part de qui que ce soit et 
veille à ce que les résidents ne fassent l’objet d’aucune négligence de sa part ou de 
la part du personnel. 

 
L’inspectrice ou l’inspecteur ordonne au titulaire de permis de préparer, 
présenter et mettre en œuvre un plan visant à se conformer à [l’alinéa 155 (1) b) 
de la LRSLD (2021)] : 

 
Le plan doit comprendre, entre autres, ce qui suit : 

 
Le titulaire de permis doit préparer, soumettre et mettre en œuvre un plan pour faire en 
sorte que le personnel respecte l’article 24, Obligation de protéger, et le 
paragraphe 28 (1), Obligation de faire rapport dans certains cas, de la LRSLD (2021), ainsi 
que les politiques du foyer relatives aux mauvais traitements et à la négligence envers 
les personnes résidentes, au signalement d’allégations de mauvais traitements et de 
négligence envers les personnes résidentes, et à la dénonciation. 

 
– Type de recyclage considéré, ce qui comprend la personne qui en est responsable et 
le moment où il se fera. 

 
– Personne(s) responsable(s) de la surveillance du respect de la politique, 
fréquence de cette surveillance et méthode utilisée pour la consigner 

 

– Personne(s) responsable(s) de la mise en œuvre d’un plan d’action si la surveillance 
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démontre que la politique n’est pas respectée 

– Mesures prises pour assurer le maintien une fois que le foyer a réussi à assurer la 
conformité à cette politique 

 
Veuillez soumettre le plan écrit pour l’atteinte de la conformité pour 
l’inspection 2024_1548_0003, par courriel. 

 
Veuillez vous assurer que le plan écrit présenté ne contient pas de renseignements 
personnels ni de renseignements personnels de santé. 

 
Motifs 

 
Le titulaire de permis n’a pas protégé les personnes résidentes contre les mauvais 
traitements. 
 
Pour l’application de la présente loi et du présent règlement, 
 
a) « mauvais traitements d’ordre verbal » S’entend, selon le cas : de toute forme de 
communication verbale de nature menaçante, intimidante, dénigrante ou 
dégradante, de la part d’une personne autre qu’un résident, qui a pour effet de 
diminuer chez un résident son sentiment de bien-être, de dignité ou d’estime de 
soi; 

 
b) « mauvais traitements d’ordre affectif » S’entend, selon le cas : de gestes, 
actes, comportements ou remarques menaçants, insultants, intimidants ou 
humiliants et, notamment, de l’isolement social forcé, de l’ostracisme, du 
délaissement, du manque de reconnaissance ou de l’infantilisation de la part 
d’une personne autre qu’un résident; 

 
d) « mauvais traitements d’ordre physique » Sous réserve du paragraphe (2), 
s’entend : soit de l’usage de la force physique de la part d’une personne autre qu’un 
résident pour causer des lésions corporelles ou de la douleur; 
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Justification et résumé 
 

Le foyer a reçu des allégations de mauvais traitements envers une personne 
résidente. 

 
Au cours de l’enquête interne du foyer sur ces allégations, des renseignements ont 
été recueillis et d’autres allégations de mauvais traitements commis par une 
personne résidente envers d’autres personnes résidentes ont été rapportées. 

 
Le directeur ou la directrice des soins infirmiers par intérim a mentionné que 
le foyer avait conclu qu’un membre du personnel avait fait subir des 
mauvais traitements à des personnes résidentes. Le membre du personnel 
a été congédié, 

 
Ne pas protéger les personnes résidentes contre les mauvais traitements a eu des 
répercussions sur celles-ci. 

 
Sources : 

 
Examen des dossiers cliniques de la personne résidente; notes d’enquête; 
entretiens avec le personnel; politique VII-G-10.00 (politique sur la prévention des 
mauvais traitements et de la négligence envers les personnes résidentes), révisée 
pour la dernière fois en février 2024 

 
Le titulaire de permis doit se conformer à cet ordre au plus tard le 18 octobre 2024 

 
Un avis de pénalité administrative est délivré dans le cadre du présent ordre de 
conformité (APA no 001). 

 
AVIS DE PÉNALITÉ ADMINISTRATIVE (APA) 

 
Le titulaire de permis ne s’est pas conformé à la LRSLD (2021). 

 

Avis de pénalité administrative (APA no 001) 

Lié à l’ordre de conformité OC no 001 
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En vertu de l’article 158 de la Loi de 2021 sur le redressement des soins de longue 
durée, le titulaire de permis doit payer une pénalité administrative de 5 500 $, à 
verser dans les 30 jours suivant la date de la facture. 
Conformément aux paragraphes 349 (6) et 349 (7) du Règl. de l’Ont. 246/22, la 
pénalité administrative est infligée pour les raisons suivantes : le titulaire de permis 
n’a pas respecté une exigence, ce qui a donné lieu à un ordre en vertu de 
l’article 155 de la Loi et, au cours des trois années précédant immédiatement la date 
à laquelle l’ordre a été délivré en vertu de l’article 155, le titulaire de permis n’a pas 
respecté cette même exigence. 

 

Historique de la conformité 
 
25 juillet 2023, OC no 001 dans le cadre de l’inspection no 2023-1548-0005 

 

Il s’agit du premier APA délivré au titulaire de permis pour non-respect de 
l’exigence en question. 

 
La facture et les renseignements relatifs au paiement seront envoyés 
séparément par courrier après la signification du présent avis. 
Le titulaire de permis ne doit pas payer un APA au moyen d’une enveloppe pour les 
soins aux résidents fournie par le ministère [c.-à-d. soins infirmiers et personnels 
(SIP); services des programmes et de soutien (SPS); et aliments crus (AC)]. En 
soumettant un paiement au ministre des Finances, le titulaire de permis atteste qu’il 
a utilisé des fonds ne faisant pas partie de l’enveloppe pour les soins aux résidents 
afin de payer l’APA. 
 
 

ORDRE DE CONFORMITÉ OC NO 002 Obligation de faire 
rapport au directeur dans certains cas 

 

Problème de conformité no 002 Ordre de conformité en vertu de la disposition 2 du 
paragraphe 154 (1) de la LRSLD (2021). 
Non-respect : de la disposition 2 du paragraphe 28 (1) de la LRSLD (2021) 
Obligation de faire rapport au directeur dans certains cas 
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Paragraphe 28 (1) Quiconque a des motifs raisonnables de soupçonner que l’un ou 
l’autre des cas suivants s’est produit ou peut se produire fait immédiatement 
rapport au directeur de ses soupçons et communique les renseignements sur 
lesquels ils sont fondés : 
2. Les mauvais traitements infligés à un résident par qui que ce soit ou la 
négligence envers un résident de la part du titulaire de permis ou du personnel, 
ce qui a causé un préjudice ou un risque de préjudice au résident. 

 
L’inspectrice ou l’inspecteur ordonne au titulaire de permis de se 
conformer à un ordre de conformité [LRSLD (2021), alinéa 155 (1) a)] : 

a) donner à tout le personnel une formation sur les définitions des types de mauvais 
traitements et de négligence envers les personnes résidentes, avec des exemples, 
les lois relatives à la dénonciation et le moment où une allégation de mauvais 
traitement envers une personne résidente doit être signalée, et à qui. Un élément 
de la formation doit comprendre une vérification des connaissances (test) réalisée 
pour déterminer quels membres du personnel ont d’autres besoins de formation. 
Consigner la formation, ce qui comprend la date, toute mesure corrective, la 
formule utilisée et les présences, notamment le membre du personnel l’ayant 
donnée. 

Motifs 
 
Le titulaire de permis n’a pas informé le directeur immédiatement quand 
il y a eu des allégations de mauvais traitements envers une personne 
résidente. 

 
Justification et résumé 

 
Le foyer a reçu des allégations de mauvais traitements envers une personne 
résidente par un membre du personnel. Ces allégations n’ont pas été signalées au 
directeur immédiatement. Les membres du personnel savaient que les allégations 
de mauvais traitements envers une personne résidente devaient être signalées 
sur-le-champ. 

 

Le directeur ou la directrice des soins infirmiers par intérim a mentionné que le 
personnel avait été mis au courant des allégations de mauvais traitements envers 
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une personne résidente par un membre du personnel et n’avait pas rapporté ces 
allégations au foyer. 

 
Quand le personnel n’a pas signalé des incidents de mauvais traitements observés 

ou soupçonnés, la personne résidente était exposée à un risque de mauvais 
traitements continus de la part d’un membre du personnel. 

Sources 

Entretiens d’enquête du foyer, résumés des déclarations écrites des divers 
membres du personnel, entretien avec le personnel. 

 
Le titulaire de permis doit se conformer à cet ordre au plus tard le 18 octobre 2024 
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RENSEIGNEMENTS SUR LA RÉVISION/L’APPEL 
 
PRENDRE ACTE Le titulaire de permis a le droit de demander une révision par le 
directeur du ou des présents ordres et/ou du présent avis de pénalité administrative 
(APA) conformément à l’article 169 de la Loi de 2021 sur le redressement des soins de 
longue durée (la Loi). Le titulaire de permis peut demander au directeur de suspendre 
le ou les présents ordres en attendant la révision. Si un titulaire de permis demande la 
révision d’un APA, l’obligation de payer est suspendue jusqu’à la décision de la 
révision. 
 
Remarque : En vertu de la Loi, les frais de réinspection ne peuvent faire l’objet d’une 
révision par le directeur ou d’un appel auprès de la Commission d’appel et de révision 
des services de santé (CARSS). La demande de révision par le directeur doit être 
présentée par écrit et signifiée au directeur dans les 28 jours suivant la date de 
signification de l’ordre ou de l’APA au titulaire de permis. 
 
La demande écrite de révision doit comprendre : 
 
a) les parties de l’ordre ou de l’APA pour lesquelles la révision est demandée; 
b) toute observation que le titulaire de permis souhaite que le directeur prenne en 

considération; 
c) une adresse de signification pour le titulaire de permis. 
 
La demande écrite de révision doit être signifiée en mains propres, par courrier 
recommandé, par courriel ou par service de messagerie commerciale à la personne 
indiquée ci-dessous. 
 
Directeur 
a/s du coordonnateur des appels 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée du 
ministère des Soins de longue durée 
438, avenue University, 8e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 1N3 
Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 
 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
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Si la signification se fait : 
a) par courrier recommandé, elle est réputée être effectuée le cinquième jour après le 

jour de l’envoi; 
b) par courriel, elle est réputée être effectuée le jour suivant, si le document a été 

signifié après 16 h; 
c) par service de messagerie commerciale, elle est réputée être effectuée le 

deuxième jour ouvrable après la réception du document par le service de 
messagerie commerciale. 

 
Si une copie de la décision du directeur n’est pas signifiée au titulaire de permis dans 
les 28 jours suivant la réception de la demande de révision du titulaire de permis, le ou 
les présents ordres et/ou le présent APA sont réputés confirmés par le directeur et, 
aux fins d’un appel devant la CARSS, le directeur est réputé avoir signifié au titulaire 
de permis une copie de ladite décision à l’expiration de la période de 28 jours. 
 
En vertu de l’article 170 de la Loi, le titulaire de permis a le droit d’interjeter appel de 
l’une ou l’autre des décisions suivantes auprès de la CARSS : 
a) un ordre donné par le directeur en vertu des articles 155 à 159 de la Loi; 
b) un APA délivré par le directeur en vertu de l’article 158 de la Loi; 
c) la décision de révision du directeur, rendue en vertu de l’article 169 de la Loi, 

concernant l’ordre de conformité (art. 155) ou l’APA (art. 158) d’un inspecteur. 
 
La CARSS est un tribunal indépendant qui n’a aucun lien avec le Ministère. Elle est 
établie par la législation pour examiner les questions relatives aux services de soins de 
santé. Si le titulaire de permis décide d’interjeter appel, il doit remettre un avis d’appel 
écrit dans les 28 jours suivant la date à laquelle il a reçu une copie de l’ordre, de l’APA 
ou de la décision du directeur qui fait l’objet de l’appel. L’avis d’appel doit être remis à 
la fois à la CARSS et au directeur. 
 
Commission d’appel et de révision des services de santé 
À l’attention du registrateur 
151, rue Bloor Ouest, 9e étage 
Toronto (Ontario)  M5S 1S4 
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Directeur 
a/s du coordonnateur des appels 
Direction de l’inspection des foyers de soins de longue durée 
Ministère des Soins de longue durée 
438, avenue University, 8e étage 
Toronto (Ontario)  M7A 1N3 
Courriel : MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca 
 
Dès réception, la CARSS accusera réception de votre avis d’appel et vous fournira des 
instructions concernant la procédure d’appel et d’audience. Le titulaire de permis peut 
en savoir plus sur la CARSS en consultant le site Web www.hsarb.on.ca. 

 

mailto:MLTC.AppealsCoordinator@ontario.ca
http://www.hsarb.on.ca/

